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RÈGLEMENT 178-15
ABROGEANT LE RÈGLEMENT 148-12 PAR LEQUEL LA MRC ROBERT-CLICHE A DÉCLARÉ SA COMPÉTENCE, 
POUR TOUTES LES MUNICIPALITÉS DE SON TERRITOIRE, 
À L’ÉGARD DE LA PRÉVENTION INCENDIE





ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche, en vertu de l’article 678.0.1 du Code municipal du Québec, a adopté son règlement 148-12 par lequel elle a déclaré sa compétence, pour toutes les municipalités de son territoire, à l’égard de la prévention incendie en respect du plan de prévention des incendies issu du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC;
ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche peut, en tout temps, annuler cette déclaration de compétence;
[bookmark: _GoBack]SUR LA PROPOSITION DE  appuyé par
il est résolu à l’unanimité que le règlement 178-15 soit adopté et qu’il soit statué ce qui suit :

Article 1-	Abrogation du règlement 148-12 
La MRC Robert-Cliche abroge son règlement 148-12 par lequel elle avait déclaré sa compétence, pour toutes les municipalités de son territoire, à l’égard de la prévention incendie en respect du plan de prévention des incendies issu du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC.
Article 2-	Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 


	
_____________________________
	_______________________________

	Jean-Rock Veilleux 
Préfet 
	Gilbert Caron
Secrétaire-trésorier



Entrée en vigueur le : 
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